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AVANT-PROPOS

Au cours des mois de février et mars 1986, il nous a été donné

d'effectuer des enquêtes de terrain lors de notre stage d'une durée de 'trois

mois couvrant la pé~iode de février à avril J986 au Centre ORSTOM de Petit

Bassam. L' encadreme:lt était assuré par l'économiste AFFOU Yapi, avec qui nous

sommes allés sur le terrain à de~x reprises. La première fois, des enquêtes

d'une durée de deux semaines se sont déroulées à Niablé et à San Pedro. La

deuxième tournée a duré dix jours et s'est déroulée uniquement à Niablé.

Nous enquêtions auprès des j elmes riziculteurs installés sur le périmètre de

450 ha aménagé près de San Pedro dans lm cas alors qu'à Niablé, nous nous

adressions à la catégorie des planteurs villageois s'adonnant à l'économie

de plantation. TouV:fois, les enquêtes avaient la même finalité: la production

vivrière et l' identi.fication des contraintes à leur eSSDr, ceci dans le cadre

de la politique d'autosuffisance alimentaire.

Un que.3tionnaire avait été élaboré mais il s'est avéré qu 1 il

n'était pas touj our:; adapté. Aussi a.,.t-il été souvent aménagé. Au départ,

tous les riziculteurs de San Pedro devaient être interrogés. Au niveau de

Niablé, l'enquête devait porter sur deux localités: Niablé même et le village

d'Affalikro sis à 14 ~ dans la direction d'Abengourou. ~~is les difficultés

liées à l'enquête trÈ3 rapide nous ont amené à réduire l'échantillonnage à la

moitié de l'effectif .3. San Pedro soit .54 riziculteurs alors que J 7 paysans

seulement ont été corsultés à Niablé. En plus des producteurs, différents agents

d'encadrement de l'a: .ricul ture et des acheteurs· de produits vivriers ont été

consultés. A l'issue de nos tournées, un constat s'impose il ne faut pas

toujours se fier au liscours officiel pour comprendre les réalités du monde

rural.

Le préjent document est le rapport établi à partir des enquêtes

menées à Niablé. Sa future amélioration nous servira de mémoire de maîtrise

de Géographie que nous présenterons à l'Université de Paris l en septembre 1986.
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INTRODUCTION

Le dynamisme de l'économie de plantation a été maintes fois étudié

à travers des études monographiques menées en Côte d'Ivoire· forestière ces

dernières années. Elles s'accordent toutes sur un point ..: dans sa phase pion

nière, l'économie de plantation s'accompagne d'une forte expansion des cul

tures vivrières et de leur ccmmercialisation amSl que des pertes considéra

bles. Or la situation actuel] e des réserves forestières laisse à penser

qu'une saturation foncière, c~jà présente dans l'Est et le Sud-Est, est

ÙTImédiate au niveau national.

Dans le même temps, le pays est confronté à un dilernne : un biais

dans la consommation alimentaire en faveur des céréales que le pays ne pour~

rait produire qu'à un coût as';ez élevé comme en témoigne l'expérience passée

de la Thiculture irriguée. U~le campagne pour l'autosuffisance alimentaire

a été lancée au niveau nation.l1 depuis 5 ans qui, dans les faits, signifie

autosuffisance en riz ..Mais c~ qui vaut en général ne vaut pas en particulier,

raison pour laquelle nous aVC1S voulu voir au niveau d'un village de l'Est

forestier, l'efficacité de la polttique de prorrotion des vivriers.

Niablé est, d'après un recensement datant de J984, peuplé de

6.8J6 habitants. Toutefois, c'est un milieu rural dans la mesure où l'es

sentiel de l'activité des chef:; de ménage est agricole. Comme ailleurs en

zone forestière ivoirienne, 1 '(:conomie de plantation y a attiré de nombrelDc

migrants d'origines diverses. lepuis 1983, Niablé est le chef-lieu de la

sous-préfecture du même nom al. ,rs qu'auparavant, il était sous la tutelle

directe d' Abengourou, chef-lie l du département auquel un 3..."Xe routier ouvert

en 1937 le relie.

Dans sa phase dctue'le, l'économie de plantation locale est

confrontée awc principalL"X pre ,lèmes suivants : une saturation foncière se

traduisant par un appau\~issc~ent des sols, un vieillissement des plantations

suite à la non-extension de celles-ci; une difficulté de l'intensification

par un apport supplémentaire en travail que prônent les services d'encadrement

de l'agriculture à cause de la disponibilité en main-d'oeuvre qui se fait de

plus en plus rare. Celle-ci est parfois de passage pour le Sud-Ouest où des
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possibilités d'installation comme planteurs existent encore. Cependant

cette zone de saturation foncière ne connait pas des problèmes de production

vivrière. Le problème est plutôt celui de la compétitivité des prix: des vi

vrIers par rapport à ceux des cultures péTennes.-

Dans quelle mesure la politique d'autosuffisance alb~entaire peut

elle insuffler un sang nouveau à l'économie locale par la promotion des

cul tures vivrières, jusque-là maTginalisét~s, en produits spéculatifs ? Quel

avantage constitue la création d'une nouvdle parcelle de plantation dans la

sa tisfaction des besoins al imentaires lOGUX et à contrario, quel handicap

constitue la situation actuelle de blocagl foncier? Les déficits saisonniers

ét&lt croissants, quelle amélioration peut apporter une meilleure commerCIa

lisation des vivriers hautement périssablLs que sont les féculents? Par

vivrier, nous entendons les féculents, le~ céréales et les condiments qui

sont associés aux: cultures pérennes ainsi que celles cultivées sur les sols

lIDpropres aux: caféiers et a~x cacaoyers, 2 savoir le manioc et le riz irrigué.

De notre texte, il se dégage le:: idées directrices suivantes :

- ·.mlgré la situation de blocag':: foncier, l'activité agricole de 

base reste le cacao et le café. Même les ~achères ont de plus en plus pour

but la mIse en valeur des cultures de ren:e, au besoin avec de l'engrais;

- le système cultural associant les cultures se solde par une

production vivrière importante. Mais en l'a')sence d'une commercialisation

organisée, la production vivrière connait d'importantes pertes.

L'idée générale est que le niveal de rémunération des cultures

vivrières ne les rend pas encore compétitif par rapport a~x cultures pérennes,

cacao surtout. Par conséquent, les culture: vivrières continueront d'être

marginalisées tant que cette situation dem, urera.

Nos propos s'articuleront autour des points suivants:

T. Le dilemme de l'autosuffisance aliment-ire et l'essor des vivriers

spéculatifs.

II. L'autoconsommation et la mIse en marc.1Éi à Niablé.

TIl. Les limites de la commercialisation en milieu urbain.
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I. LE DILEMME DE L'AUTOSUFFISANCE ALIMENTAIRE ET L'ESSOR DES VIVRIERS

SPECULATI FS

Suite a~x importations de produits alimentaires de plus en plus

croissantes depuis les années ]970 en liaison avec l'urbanisation rapide

que connaît la Côte d'Ivoire, 22 % des recettes d'exportation avaient·.

servl à combler les déficits qe la production nationale en 1981. Cette

somme avait servi à plus de 80 %à importer du riz ,du maîs, de la viande

et du pJlsson.

Face à cette s :~tuation, une campagne fut melée dans le but

d'atteindre l'autosuffisance alimentaire, pennettant lU coup aux paysans

de s'assurer de nouveaux débouchés et d'accroître aln;l leurs revenus.

Au niveau de Niablé, plusieurs tournées de sensibilisation ont

été organisées dont la plus significative fut celle del jvlinistre du Dévelop

pement Rural accompagné de plusieurs hauts responsabl~s de l'agriculture.

Comment les' paysans de Niablé ont-ils réagi face aQX promesses

tenues par les éminents responsables politiques et pr~tlclens du dévelop

pement ? Quels sont les atouts du- village pour faire face aux problèmes

posés par l'alimentation des villes?

A. Un milieu physique favorable

J) Les aptitudes culturales des sols

Il s'agit des conditions physiques qui sont Jédominantes pour

définir la qualité des sols. La richesse nettement plu, élevée des horizons

humifères des sols sous forêt mésophile est liée à la ~oche mère. En effet,

les sols dérivés du granite sont favorables à presque toutes les cultures

tropicales. La caféiculture et la cacaoculture surtouê s'y développent bien

car la matrice argileuse leur confère une haute cap:"...: .té de rétention en

eau et de ce fait Une grande résistance à la séchere::::,e.

Les sols sont de types profonds ou peu gra\-illonnaires et riches

en base, de couleurs rouge, ocre ou gris suivant la topographie. Ils sont

classés de la façon suivante selon leur valeur par les Agni :
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terre nOIre riche en humus sur laquelle les paysans

cultivent toutes les cultures de la zone forestière,

principalement le caféier et ,le cacaoyer.

Yebouè-N'zika assiè : terre gravillonnaire de c~uleur noire ou rouge localisée

sur les pentes et sur laquelle est cultivée le cacao.

Assâ

Agnuan

sol hydromorphe de bas.,.fond portant la riziculture ainsi

que les cultures légumières.

terre sableuse très perméable et pam-Te. Ces;ols sont

surtout destinés a~~ cultures vivrières et de plus en

plus au cocotier et au palmier à huile.

Dans l'ensemble, le milieu naturel est assez convenable à la mise

en valeur d'une gamme variée de plantes vu que les précipitations s'y prêtent.

2) Le climat

Il est suffisél,JTITlJ.ent hW1}ide avec une pluviométrie annuel~e comprise

entre J400 et J 500 mm se répartissant entre deu.~ saisons des pluir;s. C'est

dire combien de fois les pluies' sont suffisantes et assez bien ré')arties

pour favoriser les activités agricoles.

Toutefois, le régime pluviométrique est caractérisé par U:le al ter..

nance d'humidité et de sécheresse. Les pluies ont lieu à partir de février

mars pour ce qui concerne la grande saison des pluies et culminent cm Jum

juillet. Une petite saison des pluies a lieu en octobre-novembre a~ )rs que

les mois' de décembre à février connaissent la grande saison sèche Et ceux

d'août~septernbre connaissent une petite saison sèche.

Sur les cinq dernières années, la pluviosité s'est mont,;e assez

irrégulière. Les carr~agnes agricoles 1981-82, 1983-84 et 1984-85 C1t connu

de bonnes précipitations. Les mises en éul tures n'ont pas été pel' urbées.

Par contre, les campagnes ]980-8] et ]982-83 ont été marquées par une séche

resse et une baisse des productions. La campagne 1982.,.83 a connu .me séche

resse SI importante qu'elle s'est accompagnée d'incendies de forêts dont les

effets se font toujours sentir, certains' planteurs ayant perdu une part
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importante de leur exploitation. Au niveau du canton de Niablé, 6 villages

ont été concernés par les incendies qui ont ravagé 235 plantations COUvTant

une superficie de 1891 ha dont 1275 ha de cacaoyers et 616 ha de caféiers.

3) La topographie et le réseau hydrographique

La topogTaphie, relativement peu élevée variant entre 140 et 180 m,

est bosselée et parsemée de pèti tes collines connues sous le nom de Boka. Le

relief se présente sous forme de croupes étroites qui s'allongent, disper.;ées

. en rides correspondant à des interfluves qui séparent de larges vallées a LX:

versants concaves drainées par des rivières ~;aisonnières dont le ruisselle-ment

est fonction de l'intensité des pluies et de leur répartition dans l'annél.

Le cours d'eau le plus important du canton est le tv1anzan délimitant

la frontière entre la Côte d'Ivoire et le Ghana situé à 3 km à 1 t Est de Wablé.

C'est une rivière saisonnière avec deux crues annuelles, illle à la fin de ~a

grande.saison des pluies et l'autre pendant la petite saison des pluies.

Pour être au service de l'agriculture, le réseau hydrographique a

besoin d'être maîtrisé, notamment par l'étaélissement de petits barrages.

Déjà, certains planteurs en ont réalisé, ce qui contribue à augmenter leu"s

potentiels agricoles.

B. La crise foncière ou le blocage de l'économie de plantation

L'économie de plantation est une aT50riculture extensive qUI

privilégie la productivité du travail au déperrs de la productivité des

surfaces. Elle implique une forte consommation de terre car l'extension

en superficie permet une augmentation des gains avec une quantité de trav~ 1

moindre par unité de surface. Or, la situation actuelle se caractérise pal'

Lille raréfaction des terres, surtout la forêt prima. ire .

J) Les disponibilités en terre

Exception faite de certains îlots de forêt délimités appartenanc

à des familles et situés assez loin de Niablé, la forêt primaire est rare

autour du village. Dans le département, il existe 6 forêts classées largement

entamées par les paysans; mais il n'en existe pas dans le canton de Niablé
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encore mOlns près du village. Ceci provoque l'exode des planteurs vers

Bettié au Sud où existe de la forêt pour y reproduire leur système d'ex

ploitation.

Quant à la jachère, elle est pll~ abondante autour du village

que les plantations. Certaines jachères ont une durée de plus de 30 ans

alors qu'en moyenne la terre èst laissée au repos pendant 12 à 15 ans. Ceci

suppose l'existence d'une réserve de forêt ou le départ vers d'autres lieQx

pour procéder à l' extens ion des plantations. Cette 2.TIcienne zone pionnière

du début de l'économie de plantation est actuellement occupée par certaines

forêts secondaires. Quelques planteurs ne disposant plus de réserves fores

tières veulent en avoir en laissant la forêt primaire se reconstituer. Dans

l'ensemble, la terre existe mais il ne s'agit pas de celle recherchée par

les paysans pour la mise en culture du cacaoyer et du caféier.

Nombreux al~si sont les bas-fonds, autrefois occupés par les selùes

populations originaires des savanes et appelées génériquement Dioula qui y

tiraient leurs aliments, le riz et le maïs. ~~is de plus en plus, ils sont

investis par les autochtones s'adonnant aux cultures de bas-fond. Toutefois,

il faut signaler que seuls ceux disposant d'lffie main-d'oeuvre considérable

ainsi que des moyens arrivent à les exploiter. L'appropriation des bas-fonds

semble plutôt être une opération pour les Agni de ne pas laisser leur échapper

des terres qui se valorisent suite à la rentabilité de la culture du riz.

2) Le blocage du système de production

Ici se retrouve l'influence de la sécheresse de 1982-83 ~ll avait

peTffilS l'incendie de 1891 ha dans le canton. En effet, les planteurs ont à

coeur de retrouver leur niveau de production d'avant les incendies. Aussi

se met-il en place un processus d'extension des cultures pérennes aSSOClees

aux vivriers 1 ha de cacaoyers et/ou de caféiers signifie 1 ha de vivriers

quoique sur le plan agronomique, la dens-ité ne soit pas toujours respectée.

Les choses se passent schématiqu~nent ainsi parce que l'économie de plan

tation a l'art du mélange des variétés de Café, l'art du mélilllge des espèces.

de caféiers et cacaoyers associés aux cultures vivrières telles que la banane,

l'igname, le taro, les condiments etc ... Honnis les cas de reconstitution

de potentiel détruit, rares sont les extensions de plantation sur forêt

primaire.
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En 1982, il avait été décidé l'encadrement de 17 ha de cacaoyers,

non compris les extensions traditionnelles, mais en réalité 50 ha ont été

encadrés. L'armée d'après, les chiffres étaient de 13 ha à encadrer mais

finalement furent encadrés 45 ha. Suite a~x incéndies, le rythme d'extension

des plantations s'est accru à tel point que des cabosses ont été données en

1986 pour remplacer 100 ha, ce qui signifie une extension en cultures vi

vrières de 100 ha en association. Certains planteurs ont des rythmes d'exten

sion de 3 à 4 ha par an en vue de retrouver les récoltes qUI étaient les

leur avant les incendies. ~bis SI par habitude les féculents étaient associés

aux: cultures pérennes, les céréales y son,~ désollTBis de plus En plus associées,

à savoir le riz pluvial et le maïs. Seul le manioc est cultivé en culture

pure à cause de ses exigences qui appauvrissent le sol. Les aLtTes cas de

cultures vivrières non associées aux cultures pérennes sont pratiquées sur

des sols pauvres et/ou des jachères récentes.

En effet dans sa stratégie d'occupation de l'espace, le paysan

pratique d'abord les cultures commerciales d'exportation et 91bsidiairement

les cultures vivrières, ce qui se solde par la prédominance d'un système

cultural à base de cultures d'exportation. Sur le terrain plusieurs t}~es

de discrimination se font jour : .

une discrimination spatiale car rares sont les parcelles de mono

culture vivrière, hormis les casiers rizicoles, les parcelles de

manioc et de condiments sur les sols ne se prêtant pas aux cultures

pérennes. L'association vise à nourrir les exploitants pendant

quelques années, à fOUTIlir l'ombre nécessaire a~x jeunes plants de

cultures commerciales et à pérenniser l'occupation du sol dans le

cadre de l'objectif de la course à la terre. A mesure ~Je grandis

sent les cultures commerciales, les cultures vivrières se voient

progressivement éliminer et finissent par disparaître de la plan

tation adulte. La conséquence est que c'est seulement sur les

parcelles recemment mises en valeur qu'on rencontre des cul tures

vivrières;

une discrimination qualitative quand on sait qu'au nIveau des terres

allouées aux différentes cultures, le défrichement d'une vieille ja

chère ou d'une forêt n'est pas faite dans le but de cultiver exclu

sivement des vivriers. Comme le disent les planteurs, "là où pousse
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le bananier, le cacaoyer réussit". Dans ce cas-là de blocage foncier,

les cultures vivrières pures n'occupent que les terres impropres alL'(

cultures pérennes: jeunes jachères, bas-fond de mauvais drainage au

sol hydromorphe, "trous" dans les plantations. De surcroît, elles ne

bénéficient d!aucun traitement;

une discrimination sociale puisque la production alimentaire est

surtout le fait de la femme. En effet, la mise en terre, l'entretien,

la récolte et l'utilisation des denrées alimentaires incombent à la

femme. L'homme ne s'intéresse qu'au défrichement et surtout alLX cul-

tures de rente. Toutefois, un changement est en train de s'opérer en

liaison avec la monétarisation des besoins alimentaires. Des planteurs

ont contracté des prêts auprès de la B.N.D.A. pour faire du vivrier

essentiellement destiné à l'alimentation des marchés urbains. Là, la

plupart des travaux de mise en valeur ont été effectués par des

manoeuvres. Ainsi à mesure que se monétarise le secteur de la pro

duction vivrière, l'homme y étend son contrôle.

3) Les différenciations au nlveau local

Les inégalités dans la production vivrière résident dans la capa

cité des planteurs à mobiliser lamain-d'oeuvre, ce qui suppose la posses

sion de moyens financiers et d'illle grande exploitation. Dans ce cas, l'as

sociation culturale fait qu'on dispose d'autant d'hectare de vivriers que

de cultures pérennes plantées. En ce qui concerne la bculane toujours asso

ciée, elle est plutôt rare chez les planteurs n'ayant-pas procédé à des

défrichements récents alors qu'un planteur ayant défriché 90 ha clandesti

nement dans une forêt classée à 80 km de Niablé depuis quelques années en

est le plus grand producteur aujourd'hui. Les planteurs ne pouvant procéder

à l'extension des cultures pérennes cultivent les vivriers sur les jachères

mises gratuitement à leur disposition ou parfois louées.

Ayant lancé le mot d'ordre de l'autosuffisilllce alimentaire, que

fait l'Etat à travers ses sociétés d'encadrement dàns l'agriculture?
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C. L'Etat et la promotion des cultures vivrières

Trois niveaux d'intervention de l'Etat dans la production vivrière

seront envisagés: lrencadrement technique, l'encadrement financier et la

Coupe Nationale du Progrès.

1) L'encadrement technique

La direction locale du Ministère du Développement Rural a W1e

action limitée, voire inexistante sur les vivTiers. La raison semble être

le fait que ce sont les locaLL'C de la SODEPR4. (Société de Développement de

Production Animale) qui servent de direction locale et ceci avec le même

personnel. Mais deux autres organismes s'occupent de la mise en place des

vivriers. La SATMACI (Société d'Assistance Technique pour la Iv1odernisation

de l'Agriculture en Côte d'Ivoire) depuis son érection en Société de Déve

loppement Régional (SDR) et la SODEFEL (Société de Développement des Fruits

et Légumes).

La SA1}~CI qui, jusqu'à une période récente, était chargée d'en

cadrer le café et le caCao, s'occupe dorénavant du riz, du maïs et de

l'igname, Ces dernières années, un· certain nombre de planteurs intéressés

par la riziculture et la culture du maïs ont été recensés par la SA1}~CI.

En J984, grâce à son encadrement, J]5 ha de riz pluvial ont été cultivés

par 99 paysans dont 6 autochtones et 83 allochtones. Les chiffres sont

passés en 1985 à 309 ha et ont concerné 58 autochtones, 21 allochtones et

:lOS allogènes, soit W1 total de 184 paysans. En riz irrigué, 10 ha ont été

recensés qui se" sont répartis entre 4 autochtones et 2 allogènes tandis

que :169 ha de maïs l'étaient pour 139 planteurs en 1984 contre 292 ha dis

ponibles pour 203 planteurs en 1985. Les objectifs ont souvent été dépassés

même si les semences données, gratuitement à raison de 50 kg/ha pour le riz

et 40 kg/ha pour le maïs étaient quelquefois consommées. Concernant la ba

nane et l'igname, W1 essai a été tenté portant sur des objectifs respectifs

de 25 et JO ha.

Ces opérations de promotion viVTière sont menées de concert avec

une action de recépage des vieilles caféières et/ou de régénéra tiens cacao

yères". Depuis 1981, les cul tures vivrières intercalaires sont devenues

obligatoires dans les caféières recépées pour tout planteur voulant prétendre
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à une prlme. D'où le dispositif actuel du système de production de la

SA~~CI consistant à l'association maximale des vivriers a~x cacaoyères

et caféières. En plus du riz et du maÎs les plantes suivantes sont associées

a~x cultures pérennes. Pour le caféier, l'arachide et l'igname sont conseil

~ées sans restriction alors que le bananier, le taro, le manioc sont interdits

sauf disposition spéciale. En"ce qui concerne le cacaoyer, 660 bananiers par

ha sont conseillés ainsi qu'une butte d'igname tous les 0,80 m dans les

interlignes.

Quant à la SODEFEL, elle vient de dépêcher un agent à Niablé depuis

septembre ]985. Son action COUvTe JO villages de la sous -préfecture. Mais

pour le moment, elle a consisté en un simple recensement des potentialités

locales. C'est ainsi qu'il a pu dénombrer plusieurs bas-fonds à Niablé

susceptibles d'être aménagés. Déjà, des semences sont données gratuitement,

notamment des semences de gombo et de riz même si Niablé n'est pas réputé

grand producteur de légumes comme l'est Abronamoué (si tué plus au Nord) .

La plupart des bas-fonds aménagés ont une surface avoisinant 1 ha. Un projet

de mise en valeur prévu pour 1986-87 portant sur 191,5 ha contribuera, s'il

voit effectivement le jour, à étendre les surfaces. La répartition des 19],5

ha est la suivante

Riz pluvial 70,5 ha

lv1aîs 43 "
Banane plantain 15,5 "
Igname 23,5 "

Tomate 13 Il

N'drowa 5,5 Il..
Echalotte Il

Oignon 1,5 "

Piment 6 Il

Choux 2,5 "

Arachide 9,5 "

dont les rejets sont à recevoir

de la variété Florido

Un autre outil de promotion des vivriers est la Coupe Nationale du

Progrès, compétition nationale opposant tous les deux ans les paysans sur la

oase d'un critère de diversification des cultures. En principe trois cultures

sont à présenter par les candidats à un titre régional puis national, dont
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deux parcelles de cultures vivrières et une de culture commerciale. Le

contraire peut également être envisagé, à savoir deux parcelles de cultures

commerciales et une de culture vivrière. Toutes les cultures étant à égalité,

les planteurs ont intérêt à diversifier pour augmenter leurs chill1ces car

une bonification est attribuée en fonction du nombre de parcelles présentées.

2) L'encadrement financier

L'intervention de la B.N.D.A. (Banque Nationale pour le Dévelop

pement Agricole) en matière de financement des projets vivriers est encore

insigni fiante. Les expériences précédentes lancées de concert avec la SADii\CI

de 1978 à J982 de façon ponctuelle se sont soldées par des impayés pour cause

d'abandon des plantations après quelques années d'expérience. Au niveau de la

banque, une reprise de l'expérience suppose le remboursement des impayés

antériElrs. Il fut un moment question de financer des Groupements à Vocation

Coopérative (GYC) d'acheteurs de produits vivriers mais le projet a avorté.

La BND; ne finance même pas les acheteurs individuels de riz et de maïs bien

qu'elle ait participé aux tournées de sensibilisation pour les cultures

vivrières.

Aucune des réalisations annancées telles que les défrichements

gratuits n'a été réalisée, de sorte que les paysans demeurent sceptiques

quant au bon déroulement des opérations de grande envergure qu'ils pour

raient mener avec un soutien financier de la BNDA. Seules de petites opé

rationsmt été financées. Dans tous les cas, les dossiers de prêts destinés

à la BNI>, émanent d'individus ou de GYC et portent sur de petites ou moyennes

eÀ~loita:ions. Au cours de la réunion de la direction régionale d'Abengourou

du 27 au 29-07-J983, il avait été décidé de financer 166 ha de vivriers à

hauteur ie 16.162.000 F au profit de 16 bénéficiaires parmi lesquels certains

sont or'ginaires de Niablé. Sur les quatre paysans ayant bénéficié de prêt à

notre c Innaissance, un seul s'en est tiré car il s'est uniquement adonné

à la rj :iculture contrairement a~x trois autres qui ont surtout fait du

manioc, produit pour lequel on avait promis la construction d'une usine à

AbengourJu, plus du maîs et du riz pluvial qu'on avait également promis

acheter à Niablé-même.

Une des explications des échecs réside dans les prix pratiqués.
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3) La politique des prIx

Dans le livre vert de l'autosuffisance alimentaire, il est dit que

l'un des moyens d'action consistent àinstaurer dès prix rémunérateurs et

relativement stables tenant compte des coûts réels de production mais égale

ment des préoccupations sociales tendant à éviter une hausse rapide du coût

de la vie. Les prix ont été e~fectivement fixés mais seulement pour les céréa

les à raison de 80 F/kg bord-champ, 95 F/kg au centre de collecte ou rendu à

l'usine pour le riz; 40 F/kg bord-ehamp et 50 F/kg au centre de collecte pour

le maïs. En ce qui conc:~rne les féculents, il n'existe pas de prix fixé, ce

qui fait que leur cours varie suivant les quantités disponibles sur le w2rché.

Par conséquent, les bas revenus tirés de la vente des féculents rend très

difficile le rembourseml'nt des prêts contractés pour leur mise en valeur. Le

profond déséquilibre entre les cultures de rente et les cultures vivrières

au nlVeau des prL\: est un obstacle à l'essor des dernières.

L'observation des prL\: des féculents et des marges bénéficiaires

est difficile à cause dl. caractère discontinu des prix au niveau de la pro

duction et du marché de gros et de détail. Suivant la période d'observation

correspond un nIveau de prLX. En deux périodes, les prix peuvent connaître

de fortes variations se"on la longueur du circuit de vente.

Ce principe d~; variation des prix des féculents influence largement

la consommation et les Jflo,ialités de la conunercialisation.
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II. L'AUTOCONSOMMATION ET LA MISE EN MARCHE A NIABLE

L'un des objectifs de la politique d'autosuffisance alimentaire

est la satisfaction des besoins d'une population rurale en forte croissance

en dépit de l'exode rural. En enquêtant au niveau de Niab1é, on se rend

compte de l'importance nwnérique 'des migrants attirés par le milieu écolo

gique favorable à l'économie de plantation spéculative. Tout ce brassage

d.e population contribue à mod Lfier les habitudes alimentaires des uns et

è,es autres.

A. Les modifications structurelles au nIveau local

Elles concernent la démographie, la consommation paysanne et la

demande locale.

1) La démographie

Largement sous-estimée à cause entre autres de l'importance des

déplacements des individus, N~_ab1é est crédité d'1IDe population de 6.816

habitants par le dernier recensement datant de 1984. Cette population est

composée à 32,79 % d'autochtOI'.es, 9,21 % d'allochtones et de 58 % d'allogènes.

Entre deLL"X recensements à cinq ans d'intervalle, il y a eu une différence

positive entre la natalité et 11 mortalité de 1.051 naissances alors que

2.249 migrants s'installaient à Niable. Le taLL'( d'accroissement de la

population locale entre les del;\: recensements serait donc de 48,41 % en

cinq ans, ce qui est imrraisseTI. üab1e et confirme donc la sous-estimation

de la population lors de chaquE recensement.

Les migrations liées à la recherche des terres n'ont pas encore

parachever la redistribution cl:s hommes par l'économie de plantation. De

ce fait, la main-d'oeuvre contmuera d'affluer à Niab1é pendant que sur

place, la population croîtra cause de l'importance de la natalité inhé

rente à la prédomillance des junes en âge de procréer.

La population, majoritairement tournée vers l'agriculture, con

tribuera certes à la production vivrière en même temps que celle des cultures

de rente; ~Bis cette population est aussi consommatrice de vivriers. Par

conséquent tout accroissement de la population signifie l'accroissement des

consommateurs même si le facteur revenu est tout al6si important.
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Cet accroissement qualitative et quantitative de la poplùation

introduit des changements au niveau de la consommation.

2) Un nouveau type de consommation paysanne

En zone forestière, le café et le cacao fournissent des revenus

qu'aucune autre spéculation n~ pourrait fournir dans les conditions actuelles

de prix. Par conséquent, il est préférable de produire du cacao et du café

comme le font les paysans de Niablé et d'acheter du riz avec les revenus des

cultures de rente. La monétarisation de: 'alimentation est de plus en plus

impJrtante, brisant du coup le lien étro::t entre la production et la consom

mation alimEntaire en étendant les possiLilités d'évolution du modèle alimen

taire. Certains paysans sont à la tête d 'Lme famille nwnériquement importante

et en plus emplient une substantielle main-d'oeuvre salariée. C'est dire

combien peut être considérable le nom5re les consommateurs qui se ravitail

lent directement à la plantation vu que les manoeuvres sont nourris par

l'emploYBur. Originaires souvent de pays où les céréales constituent

l'essentiel de l'alimentation, lesmanoa 1lTes, une fois à Niablé, deviennent

consommateurs de féculents tandis que la famille du chef d' e..xploi tation devient

plus grande consommatrice de riz.

Le caractère rudimentaire des techniques de production fait que le

calendrier agricole est étroitement SOUTIU_S à la disponibilité en eau, d'où

une mise en culture à la même période tout comme les récoltes. Ainsi les

pointes de production des cul tUFes pérenne:;, de la banane et de la récolte

d' igname C1..nnulent. Ces dem: féculents voiE It leur production baisser simulta.,..

nément en juillet et août, à un moment où Les besoins alimentaires augmentent

avec l'arrivée des manoeuvres. Ce phénomèr2 de baisse saisonnière de la

production pèse lourdement SUT le système de l'offre et de la demande de

banane et d'igname, donc SUT les prLx
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Décembre-février

Prcx:1uction de hmane aJ::x::>n::lante

. Prcx:1uction d'igname atondante

Déprrt des manoeuvres

Paisse des prix

de la l::Bnane et

de l'igname

Juillet-août

Suratordance des prcx:1uits

Offre de banane et d' ignarre

supérieure à la 6errarrle

Pro::luction de banane faible

Réserve d'igname faible

Arrivée des manoeuvres

).
Aug:rrentation des prix

des féculents

fuisse de l'offrE alors que la

derrarrle de:œure

Offre < demande

Le problème de la soudure se posera dès lors chez les e:x-ploitants

dépourvus de réserves foncières. Aussi achèteront-ils du riz pour faire face

aux besoins de la famille. Les ventes en période de haute production sont

parfois destinées à limiter les pertes de banaw~, lesquelles sont estimées

à 40 %. D'une façon générale, plus le produit e'it périssable, plus vite le

paysan s'en débarrasse en laissant une grande ILuge de bénéfice au commerçant.

Ce comportement du paysan traduit une situation du marché dans

laquelle l'offre de vivriers est parfois supérj3ure ou ne correspond pas

à la demande.

3) Un nouveau type de demande

Les habitudes alimentaires tendent: se transformer avec la moné

tarisation progressive de l'économie de susbs __ stance due à l'urbanisation

progressive de Niablé. Désormais, la population consomme non seulement des

produits qu'elle cultivent, mais aussi ce~x qu'elle achète. Or la demande

se porte progressivement sur les céréales, les fruits et légumes. La diver

sification de la consommation repose ici sur les rentrées d'argent s'opérant
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chez certains planteurs qui voient les cultures de rente leur procurer des

sommes considérables. De surcroît, la population est composée de fonction

naires et de Libanais n'ayant pas une alimentation toujours à base de fécu

lents. Aussi vont-ils contribuer au changement des habitudes alimentaires

et de production.

Certains paysans disposant de bas-fonds vont suivre le mouvement

en leur proposant les denrées dont ils ont besoin. L'un d'eux s'adonne aux

cul tures de bas-fond depuis 1968. Sa clientèle est consti-~:uée par les vingt

et un membres de la corrmnmauté libanaise et les fonctionn;ires locaux. Déjà

en 1980, sans compter la part autoconsommée, la SODEFEL a\ait contribué à la

commercialisation de J.603 kg de fruits et légumes qui aVéient rapporté

111.000 F aux maraîchers de ~iablé.

L'approvisionnement sur le marché en céréales est surtout le fait

des planteurs bloqués sur le plan foncier. Le riz sert gérêralement à nourrir

la cellule familiale alors que les manoeuvres se contentert de manioc, de

taro, d'igname etc ... On voit donc que l'agriculture vivTière n'arrive pas

à satisfaire cette demande de type urbain entretenue par les rapports avec

l'axtérieur. Ces diverses opérations conduisent peu à peu à former un nouveau

type de consommation villageois diversifié.

A présent nous allons voir comment se réalisent les opérations de

mise en vente à Niablé.

B.La mise en vente à Niablé

La vente au niveau de Niablé s'effectue de diffélentes façons :

sur les lieux de production, à domicile, au marché etc ... J'es-contraintes

sont imposées par le calendrier agricole qui libère les ac .ifs des tâches

champêtres. Ceux-ci peuvent alors se livTer à la cOJT'J"ercic:: LÏsation.

1) Les contraintes au niveau de la récolte

La contradiction est faible au seln du calendri':;T agricole entre

les travaux sur les cultures vivrières et pérennes, notamnent entre l'igname

et le cacao, ce qui permet une mobilisation de la force de travail de façon
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ordonnée. Mais les choses changent au moment de la récolte puisque la banane

atteint sa pointe de production pendant les opérations de commercialisation

et/ou d'entretien des cultures de rente. L'igname précoce arrive à maturité

au début de la traite tandis que la tardive doit être récoltée de décembre

à fin janvier et tard si possible. Seulè la récolte du TIBnioc peut s'étaler

sur toute l'année, obéissant aux besoins; le taro, le maïs, le riz doivent

se récolter en même temps que se déroulent les opérations d'entretien et/ou

de récolte des cultures de rente. Tous ces travaux en même temps font qu'il

est courant pour les paysans ne disposant pas d'une main-d'oeuvre abor:iante

de sacrifier les cultures vivrières au profit des cultures de rente phs

rémunératrices .

La récolte est impérative pour l'arachide sous peine de germination

et également pour le mals, la banane dont les fruits aux 3/4 pleins SO'lt à

couper, l'igname. Souvent, les récoltes se font tardivement, ce qui oc:asionne

des pertes considérables entre le lieu de production et la consommatio~l. Dans

l'ensemble, seules les céréales ont de grandes capacités de conservatiun. Les

conditions de stockage influencent largement la durée de conservation. A ti

tre J'exemple, le stockage de la banane ne peut excéder sept jours à tempé

rature normale (27 à 32° C) alors qu'à 16°C, la conservation est de trJis

semaines.

2) La conservation et la transformation

Une fois récoltée, les vivriers sont conservés pendant quelqtlt:,s

Jours de différentes manières: sur les claies pour l'igname et dans de

magasins pour la banane, le taro, le riz, le maïs, l'arachide. Seul le

manioc peut se conserver sous terre pour lm temps plus long . Rares sont les

planteurs disposant de magasins de stockage appropriés. Or il avait été

promis lors de la tournée de sensibilisation la création de IOClyens de ::toc

kage. Cette précarité de la conservation contribue à faire baisser les quan

tités disponibles pour la consommation et la vente.

La transformation concerne un seul produit, 'le manioc trans')nné

soit en couscous (l'attiéké), soit en pâte (le placali). Cela porte sur de

faibles quantités vu la taille du marché. Les prix du manioc ne sont pas

fixes, tout comme ceux de l'attiéké et du placali. Dès lors un marchandage

préside toutes les opérations d'achat~vente.
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3) Toute commercialisation ne signifie pas l'existence d'un "surplus"

La commercialisation s'effectue généralement par l'intermédiaire

des épouses ou des filles. Ici s'apprécie l'imPortance de la polygamie. Les

femmes peuvent se libérer des trava~x agricoles après le semis qui intervient

après les premières pluies. Pendant cette période, deux des planteurs ne dis

posant pas d'une main-d'oeuvre féminine suffisante écoulent leurs produits

vivriers en gros auprès des revendeuses attitrées. La période des semailles

entraîne des problèmes de commercialisation pour les femmes procédant en plus

à la récolte et à la vente. Dès lors, elles consentent à écouler leurs pro

duits aux revendeuses passant de domicile à domicile. Par contre, au moment

des pénuries en produits vivriers de juillet-août, la plupart des épouses

et/ou les filles des planteurs commercialisent les vivriers qui connaissent

des cours relativement élevés : le prix du régime de bananes atteint 500 F

alors qu'en période d'abondance, il oscille entre 200 et 300 F. Au moment de

hausse des prix de la banane, ce sont ceux des condiments semés en mars-avril

qui chutent, valant 300 F le panier contre 2.000 à 3.000F en mars (pour les

condiments semés en décembre) .

La variété d'igname Florido introduite récemment par un ancien

lauréat de la Coupe Nationale du Progrès connaît une commercialisation de

plus en plus accrue. Son prLx dépend aussi de la quantité disponible puisqu'il

est de 50 F/kg après la récolte contre 100 F après le semis.

A ses débuts à Niablé en 1983, 20 kg ont été achetÉS à ralson de

200 F/kg, soit une valeur de 4.000 F par un planteur qui en a récolté 320

tonnes en 3985 revendues entre J.OOO et 2.000 F selon la quantité. La com7

mercialisation de cette igname s'étend progressivement aux villages environ

nants et permet des gains substantiels (de l'ordre de 400.000 'F pour un

planteur en J985),

Dans tous les cas, la vente des vivriers rapporte des sommes non

négligeables aux planteurs. En valeur brute, beaucoup plus aux grands plan

teurs non encore bloqués sur le plan foncier et qui procèdent donc à des

défrichements annuels et/ou possédant des parcelles de cultures pérennes non

encore en production. C'est ainsi que ceux qui nous ont cité les chiffres de

vente les plus élevés sont ceux vendant une grande quantité de vivriers au

prix unitaire bas afin d'é\Titer le stockage et probablement avant que les

denrées ne se détériorent.
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Mais toute vente s ignifie-t-elle 11 existence d'un "surplus Il ?

Pas forcement puisque si tous les paysans vendent des quantités variables

de vivriers en période d'abondance, la plupart en rachètent en quantités

toujours variables pendant les pénuries vivrières, notarr@ent en juillet et

août. Seuls les planteurs nou bloqués arrivent à satisfaire leurs besoins

alimentaires à partir de leurs propres productions. Les ventes semblent obéir

à une logique : éviter le màximum de pertes des denrées hautement périssables

en en tirant un revenu momentané qui servira, parfois en partie, à racheter

des vivres quelques mois plus tard. Dans tous les cas, les cultures vivrières

représentent une part importante des revenus des paysans même si, SUT le plan

monétaire, elles n'en représentent qu'une infime partie.

La cOIT@ercialisation s'effectue également en milieu urbain dans

l'espoir de trouver de meilleurs prLx. Qu'en est-il en réalité. Kous n'igno

rons pas que le but même de la politique d'auto-suffisance alimentaire est

le ravitaillement des centres urbains en croissance rapide, où les problèmes

de pénuries se posaient avec plus d'acuité.

En étudiant la vente à Abengourou, on a l'impression que les

vivriers sont plus rentables quand ils sont écoulés à Niablé même. (lUel

paradoxe.
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III. LES LIMITES DE LA COM'v'lERCIALISATION EN MILIEU URBAIN

Ce type de commercialisa~ion concerne la vente principalement dans

le chef-lieu du département, Abengourou, situé à 30 km de Niablé et relié par

une piste praticable en toute saison et accessoirement dans les villes d'Adzopé

et Bongouanou où est vendu le riz produit à Niablé.

A. L'organisation de la vente

Dans le diagnostic porté sur les causes de la stagnation de l'agri

culture vivrière, le livre vert de l'autosuffisance alimentaire disait "qu'au

cune stratégie de développement des cultures.vivrières ne saurait être efficace

en dehors d'une politique de commercialisation adaptée et cohérente". Plusieurs

années après cette déclaration, la commercialisation est en retard sur la

production. Un organisme d'Etat, l'Office d'aide à la Commercialisation des

Produits Vivriers (OCPV) , devait jouer le rôle de coordinateur entre les

producteurs et les acheteurs. Qu'en est-il sur le terrain?

]) L'action de l'OCPY

Sa création au niveau national remonte en J984 malS l'Office est

opérationnel au niveau du siège d'Abengourou depuis août 1985. Son rôle est

celui d'inforrnateurentre les producteurs et les commerçants. Dès l'annonce

de l'existence d'un produit, des contacts doivent être pris avec les com

merçants pour la mise en place des structures d'évacuation.

Déjà, les zones de production ont été localisées. Niablé passe

pour être une zone de production de manloc, de taro, d'igname et à un degré

moindre de banane. La situation des vendeurs est la suivante : ceQX qui

achètent sur les lieux de production sont aussi des détaillants dont 1]0

ont été recensés sur les deQx marchés d'Abengourou. Surtout, il n'existe

pas de grossistes attitrés de produits vivriers à Abengourou puisque ces

denrées ne rapporient pas autant que le café et le cacao.

Un projet de l'OCPY à partir de ce constat serait la constitution

de groupements d'acheteurs de vivriers avec comme critère, pour être grossiste,

l'achat dans l'année d'au moins trois tonnes. Le grossiste se chargerait alors
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de ravitailler le détaillant. Il est également prévu la construction d'un

centre de conservation desvi\~iers géré par une structure autonome sous

la direction de l'OCPV. L'encadrement et la formation des agents de la dis

tribution et des producteurs seraient assurés·par l'OCPV.

Comme quoi, on n'en a pas fini avec les promesses. }~is comnenL

se font les échanges en attendant ?

2) Les formes d'échanges

Il en existe deux types suivant les moyens des acheteurs :

- le type de commerce organisé parles acheteurs attitrés de

v~~iers disposant de peu de moyens financiers et de transport, ils achètent

d~ petites quantités de produits qu'ils écoulent au marché par l'intermédiaire

d,:smembres de leur famille. Dans ce cas, ils dis}XJsent de petits magasins

d': stockage près desrnarchés. Dans l'autre cas, ils liVTent à l'usine ou à

d,;s acheteurs agréés. 11 s'agit le plus souvent de commerçants Dioula qUI

TI; respectent pas touj ours les prix fixés. Le maïs parmi les céréales est

1 ~ produit susceptible de voir son prix baissé fréquemment sui te à la réduction

d3s débouchés. En effet depuis un art, le nombre des acheteurs a diminué. Or

en même temps, la production s'est accrue. Concernant le riz, ce sont les

qua~tités qui ne sont pas parfois respectées. Ainsi, faute de structures

fiab.les d'évacuation des vivriers, les prix garantis ne sont pas toujours

respectés. Les féculents sont achetés par des femmes en provenance d'Abengourou

qu: viennent s'approvisionner en camions d'une ou deux tonnes;

- le deuxième type de commerce est pratiqué par les acheteurs de

cacao et café. L'achat des vi~iers les occupe entre deux périodes de traite.

C' I:St dire qu'ils ne se risquent pas dans le commerce de denrées périssables,

t)~)e féculent, mais acnètent plutôt des céréales qu'ils stockent jusqu'à la

b2isse des activités liées à la traite, A ce moment, ils écoulent des

Cillons de plusieurs tonnes, Trois Libanais acheteurs de cacao et café

5 r SlX à Niablé se livrent à ce type d'activité. Le tonnage commercialisé

e~t faible par rapport à leur vente de cacao et café. parce qu'il s'agit

d'lille activité secondaire d'une part et iis sont concurrencés par des Dioula
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installés à Niablé ou en provenance de diverses villes du pays d'autre part.

Le 26/02/1985, un chargement de 35 tonnes de maîs réalisé par un acheteur

domicilié à Abengourou prit la destination du Niger.

A partir de l'établissement de 17 certificats d'origine par l'agent

y local de la caisse de stabilisation, il s'avère que 9 acheteurs de céréales

proviennent d'Abengourou, 5 résident à Niablé, 1 est de Bouaké, 1 d'Abidjan

et un cas n'est pas précisé. C'est dire combien le village de Niablé attire

des acheteur5 de céréales de provenance diverses, ceci sans compter les

nombreux cas non signalés. En général, pour les féculents, les acheteurs

ne se font p25 délivrer de certificats. Une quanti té de 115,777 tonnes de

céréales ont été vendues pour un montant de 6.830.323 F au cours de la

période du 26/02/1985 au 03/01/J986 au-delà des 17 certificats.

La commercialisation est donc moins aléatoire quand il s'agit de

vendre des céréales contrairement aux féculents hautement périssables. La

situation ché.nge-t-elle au niveau des marchés urbains ?

B. L' aprrovisionnement des rnàrchés urbains en féculents
~- -

Au niveau des zones de production, il devait être mené une

'\rigoureuse action de structuration et de redynamisation des coopératives

pour assurer les opérations de collecte, de groupage et d'évacuation des

récoltes". Ces propos du Ministre du Développement Rural sont parus dans le

livre vert de l'autosuffisance alimentaire page 18. Or les opérations de

vente sont aS~'lrées par les planteurs ou des acheteurs individuels avec des

succès divers.

J) Les problèmes de transport

La)()inte de production des féculents intervient au moment des

travaux en rG?port avec les cultures pérennes plus rémunératrices. C'est là

que naissent la plupart des problèmes de la commercialisation des féculents.

Généralement, le transport des féculents de la plantation au village se fait

en même temps que celui du cacao et du café. 1I-1a.is lorsque doit intervenir le

deuxième stade de l'acheminement des vivTiers, c'est à dire de Niablé à
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Abengourou, le problème du coût se pose. La hausse généralisée des tarifs

devient un obstacle à l'acheminement des vivriers à destination d'Abengourou

dans la mesure où le prix de la location d'un camion pèse considérablement

sur les gains. Parfois, les frais de transport accaparent la totalité du

produit de la vente.

Les problèmes de transport constituent l'une des raisons pour

lesquelles les féculents connaissent des taux de détérioration assez important.

Dès lors, la possessicn d'un camion et/ou les rapports de parenté avec un

acheteur .de cacao et clfé deviennent des atouts pour limiter les pertes de

vivriers.

:Mais est-il sûr qu'un chargement de féculents à destination

d'Abengourou est écoulé aisément?

2) Les incerti tê.ldes de la vente

Abengourou e~;t le chef-lieu d'un département grand producteur de

vlvrlers cultivés en a.;sociation avec le cacaoyer et le caféier. L'exiguïté

des marchés ruraux fait que c'est le lieu par excellence où se fait la vente

de plusieurs denrées. ')ne situation concurrentielle existe donc sur les

marchés de la ville, cJntribuant à faire baisser les prix des denrées. Les

prix pratiqués sont ceTtes quelque peu superleurs à celLX en vigueur dans

les campagnes· -mais la cherté de~ transports fait qu 1 il est possible de se

retrouver avec des pertEs pendant les pointes de production.

Certains plan~:eurs ne vendent à Abengourou qu'avec la certitude

de réaliseT des bénéfices. Dans le cas contraire, la vente s'effectue à

Niablé où les denrées Sil'vent à nourrir la famille et la main-d'oeuvre.

Des paysans Olt contracté des prêts auprès de la BNDA pour la

mise en valeur de plusi3urs ~ectares de manioc, d'igname, de maîs. La

production était destLée à l'approvisionnement local et urbain, Or quel-

ques fonctionnaires Cë tivent des ares de vivriers, surtout du manioc auquel

conviennent tous les: ;pes de sol. Dans le même temps, une certaine quantité

de vivriers arrivent ciu Ghana pour profiter des cours plus élevés de ce

côté7ci de la frontière. Cette situation conduit à une réduction des débouchés

escomptés.
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Sur les trois cas de culture de vivriers destinés à l'approvision

nement des marchés urbains, 16 ha ont été plantés en manioc et 12 ha en maîs,

en rIZ pluvial et en igname complantés. Seule la production de riz a pu être

écoulée relativement facilement et dans une moindre mesure le maîs. L'igname

a trouvé un débouché limité et le reste a été autoconsommé. Quant au manioc,

sa mise en vente en 1984 a correspondu à une surproduction qui a rendu sa

vente difficile. Le produit-de la vente du manioc sur les marchés d'Abengourou

servai t à payer le prix du transpo:~t en certaines occas ions. Suite à ces

déboires, les paysans ont vendu le manioc en détail sur le marché de Niablé

pour des gains journaliers de 2.00l à 2.500 F qui ont pennis le remboursement

d'une partie des prêts. De l'avis c:es planteurs, il est préférable de vendre

les féculents à Niablé pendant les pointes de production parce qu'on évite

les ircertitudes de la vente et les frais de transport.

La situation est-'-elle me=lleurepour la vente des céréales dont le

déficit national est croissant ?

C. La commercialisation des c,~Téales

L'achat des céréales est assuré depuis un an par des filiales du

groupe Jean Abile Gal (JAG) qui a mené une campagne de sensibilisation auprès

des produc; ':.;urs. Cependant depuis tm an, des problèmes se font jour au niveau

des débouchés du maÎs à Abengourou.

J) La vente du maïs à AbengOl-rou

Une filiale du groupe JAG '1ui fabrique des aliments de bétail s'est

installée à Abengourou en 1983. Depl is cette date, elle achète le maîs local.

D'une capacité de traitement de 1 .2( 0 tonnes d'aliments de bétail par mois

composés à 50-60 %de maîs, l'usine est ravitaillée à part égale par les

départements d'Abengourou et cie Borloukou. Outre le maïs auquel peut substituer

les brisures de riz; les aliments <, Jnt composés de son de blé, de tourteau de

coprah et de coton etc ...

En pleine capacité de traitement, l'usine n'arrive pas à réceptionner

toutes les livraisons de maïs. Dès 1984, de 300 à 400 tonnes de maîs attendaien

sur le parking alors que les capacités de l'usine ne dépassent pas les 200 T

par jour. La première année, il a fallu sensib iliser les paysans ..Mais dès la

deuxième année, des problèmes' de surabondance par rapport aux capacités de

l'usine se sont posés.
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Abondant quelques temps après sa récolte en juillet-août, le maÎs

se fait rare vers la fin de la campagne agricole. Alors son prix de 50 F à

la livraison à l'usine tend à augmenter. En mars 1986, il était acheté à 59 F.

Cette situation incite au stockage 'lorsque le-prix de 50 F est respecté. Du

coup, ce sont les livraisons tardives qui sont réfusées.

La production des aliments de bétail alimente à 70 %le marché

abidjanais situé à 200 km; ~eulement 10 % de la production reste dans le

département. Aussi, face aux frais de transport revenant à 28-30 F/km/tonne,

le siège envisage-t-il de réduire de 70 ~ la cap: cité de traitement de l'usine

et proportionnellement les achats de malS. Une al:tre usine d'un traitement de

2.500 tonnes par mois sera implantée dans la zone industrielle de Yopougon à

Abidjan.

Des problèmes sont déjà apparus pendant les deux dernières campagnes

Une limitation des achats de maîs au niveau de l'usine s'est répercutée au

niveau de Niablé par un refus de la part des acheteurs, Libanais et Dioula,

d'accepter toutes les quantités produites. Des péysans se sont retrouvés

avec leurs produits, acceptant de s'en débarrasscr à tous les prix. Ceci a

été fait à la grande satisfaction de certains acheteurs. Cette incertitude

de l'écoulement du maîs s'est soldée par la réduction du nombre des acheteurs

au cours de la dernière campagne. Trois acheteurs qui avaient écoulé 30.785 kg

de maÎs lors de la campagne 1984-85 ont exclu de li~urs activités l'achat de

maïs.

A l'opposé, la commercialisation du riz est moins aléatoire même si les

lieux de livraison sont à tille centaine de kilomètT 2S de Niablé.

2) La vente dl rlZ

Depuis quelques années, un engouement C Ttain s'est manifesté pour

la riziculture à la suite des prix au producteur. Beaucoup de paysans mani~

festent leur désir d'augmenter les surfaces cult~Jées. Ceux qui ne pratiquent

pas la riziculture veulent bien s'y adonner. Une quantité non négligeable de

la production sert à l'alimentation des productEJTs suite àla modification

des habitudes alimentaires. Mais certains producteurs en écoulent une quantité

PDportante. C'est le cas des paysans originaires des savanes soudanaises ayant
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un passé rizicole et de certains planteurs autochtones disposant de grands

bas-fonds mis en valeur par une main-d'oeu\~e suffisante. Un autochtone a

souscrit un emprunt pour 1 'aménage~ent de 50 13 de bas-fond. En 1977, il
. -

avait réalisé une production de 44,207 tonnes de paddy en culture intensive.

Tous les planteurs produisant plus que leurs besoins lh~ent

l'excédent à l'usine SORIZCI (Société de Rizeries de Côte d'Ivoire) d'Adzopé

ou à celle Be Bongouanou. Pour ceux: disposant d'un camion, la livraion se

fait automatiquement. Par contre les autres doivent louer, ce cui n'est pas

aisé à certains moments de l' alLTlée. Déduction faite du prL\: du transport,

le kilogramme de riz revient à 90 F contre 80 F bord-champ. Cette différence

de :JO F est un stimulant pour l'achat à Niablémais les quantités achetées

sont faibles. La raison en est que le corrrrnerce du riz apporte t:ne prime de

15.000 F/tonne. Dès lors, to~s les planteurs cherchent à entrer en possession

de cette sorrrrne. Certains chargements sont le fait de plusieurs;>lanteurs

qUI se partagent la ristourne.

A l'usine, ce sont les planteurs qui livrent le plu~ de produits.

La seule exigence qui leur est demandée concerne la qualité du Tiz qui ne

doit pas dépasser J6 % d'hwnidité ni contenir trop d'impuretés, L'usine

dispose d'un silo de stockage d'une capacité de 10.000 tonnes. Le stock

est régulièrement écoulé, ce qui fait que toutes les 1illTa ison::. de qualité

satisfaisante ont toujours été acceptées.
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CONCLUS ION

L'expansion des cultures vi\~ières, surtout les féculents, est

liée au dynamisme de l'économie de plantation puisqu'elles interviennent

comme un élément du système de, production. Toutefois, elles n'en consti-

tuent pas le moteur, rôle dévolu aux cultures pérennes. Pendant quelques

années encore, tout porte à-croire que les cultures vivrières continueront

leur expansion, en association avec les plante~; pérennes même si le rythme

baisse compte. tenu du blocage foncier. Cette expansion des vi\~iers qui sen.

également impulsée par les actions de recépage Cà supposer que le recépage

gagne plus de terrain puisqu'il porte actuelIelflent sur 60 ha) leur conférerJ

t-il le statut de cultures spéculatives? Rien n'est trop sûr hormis le cas

du riz et à un degré moindre lemaîs qui trouveront un débouché industriel.

Le seul féculent dont la mise en valeur s'est opérée en dehors de l' économi~~

de plantation est le manioc. Or, sa culture à destination de la population

urbaine répondait à la promesse de la construction d'une usine à Abengourou.

Il paraît assez significatif que ce soit des planteurs moyens et bloqués SU:

le plan foncier qui se soient lancés dans l'e)~érience de la commercialisation

du manioc, les grands planteurs pendant ce tenps tournent leurs efforts de

diversification vers la riziculture irriguée.

Est~ce à dire que la politique d'autosuffisance alimentaire qui

est plutôt présente dans les discours trouvera un écho favorable auprès d~s

planteurs bloqués? Déjà ceux qui commercialisent le plus de vivriers sont

ceux qui procèdent à des défrichements annuels destinés avant tout aux

cultures pérennes. C'est dire que dans les conditions actuelles du système

de production, de prix et de commercialisation, le sort des féculents paraît

lié à celui de l'extension de l'économie de plantation.

Cette tendance des paysans à réallouer la terre la plus proci;lCtivc

aux cultures les mieux rémunérées s'accompagne d'une mise en valeur des

vivriers sur des terres marginales à l'instar du manioc. Suivant cette

logique, les cultures pérennes, encore plus le cacao, n' ont pas de concùITë.1t

pour satisfaire à une double stratégie de constitution d'un capital foncier

et d'un revenu immédiat substantiel!



31

La monétarisation en cours de l'agriculture vivrière conserve

comme objectif premier la sécurité dans la satisfaction des besoins ali

mentaires de la famille. Par conséquent tant que la problématique vivrière

sera posée en rapport avec les besoins prioritaires de l'Etat qui reproduit

à l'échelle nationale la "détérioration des tennes de l'échange" en favori

sant les couches urbaines par des prix bas, il est possible que le blocage

foncier entraîne des perturbations dans le secteur de la production vivrière,

notamment des déficits.

Déj à certains planteurs vont s' approvisioill1er en bJ1lane vers

Bettié où les forêts classées sont largement entamées en vue de reproduire

le système ancien permettant la production des cultures pérermes et des

vivriers. Combien de temps encore durera ce système dans la mesure où la

terre n'est pas extensible?
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